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Comité Syndical  

Séance du 18 décembre 2023 

Délibération 2023_044 

L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit décembre, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 
légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son 
Président, 

Convocation faite le 8 décembre 2023  

Nombre de délégués : 26  

Nombre de voix : 111 

Présents titulaires (23) : 

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle  

Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Alain DUBOURDIEU pour la Communauté d’agglomération du Grand Dax 

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la Communauté d’agglomération du Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Présents suppléants (3) :  

Monsieur Guillaume GARRIGUES pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Philippe JANICOT pour Limoges Métropole 

Monsieur Thierry MARTY pour la Communauté d’agglomération du Libournais  

Excusés (23) :  

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais  
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Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Madame Véronique GLEYZE pour le Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Alain LECOINTE pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Stéphane MOTTIER pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Didier PORTRON pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la Communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Pouvoirs (3) : 

Monsieur Christophe DUPRAT à Madame Claude MELLIER 

Monsieur Olivier GEORGIADES à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Alain LECOINTE à M. Dominique SIX 

Secrétaire de séance :  

Madame Claude MELLIER est désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 
qu’elle accepte. 

 

_______________ 

 

DELIBERATION 2023_044 : CONVENTION DE MANDAT POUR LA 

PERCEPTION DES RECETTES AU TITRE DU VOLET « BILLETTIQUE » DU 

PROJET DE MOBILITE INTEGREE « MODALIS » 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion Budgétaire et 

Comptable Publique, 
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Vu l’article 40 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification 

de la vie des entreprises, modifiant l’article L.1611-7 du Code général des collectivités 

territoriales, 

Vu l’instruction du 8 août 2016 publiée au BOFIP-GCP sous la référence BOFIP-GCP-16-

012 du 1er septembre 2016 précisant les modalités comptables et financières permettant 

aux organismes de mettre en œuvre ce dispositif, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, 

Vu les statuts du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine-Mobilités, 

Vu la délibération n°2020_032 du 7 décembre 2020 du syndicat Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités relative au projet de mobilité intégrée « Modalis » et en particulier de son volet 

« Billettique », 

Vu les délibérations n°2022_017 du 27 juin 2022 et n°2022_036 du 12 décembre 2022 

du syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités relatives aux conventions « Billettique », 

Considérant que le projet « Mobilité intégrée Modalis » a fait l’objet d’un marché 

principal constitué de 4 lots, dont les titulaires ont été sélectionnés à l’issue d’un dialogue 

compétitif :  

 Lot n° 1 : Assistance à maîtrise d’œuvre et intégration globale, 

 Lot n° 2 : MaaS (calculateur d’itinéraire et médias digitaux), 

 Lot n° 3 : Billettique (plateforme logicielle et équipements), confié à l’entreprise 

KUBA 

 Lot n° 4 : M-Ticket ; 

 

_______________ 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

– D’approuver la convention de mandat annexée ; 

– D’autoriser le Président à signer l’ensemble des conventions de mandat 

qui seront établies dans le cadre du volet « Billettique » du projet de 

Mobilité intégrée « Modalis » ; 

– D’autoriser le Président à prendre tous les actes et mesures nécessaires        

à l’application de la présente délibération. 

 Le Président, 

 

 

 

Renaud LAGRAVE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes 
individuels ou collectifs ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité 
signataire/ Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la 
réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir 
le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement au Tribunal Administratif. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 20/12/2023
Qualité : Signature des documents PDF par le président de Nouvelle-Acquitaine
Mobilités



 
 

 
CONVENTION DE MANDAT  

 
 
 

Entre les soussignées : 

La (Exploitant), 
Coordonnées, adresse (à compléter),  
SIRET (à compléter), 
Représentée par (à compléter), en sa qualité de (à compléter) dûment habilité aux fins des présentes, 
Ci-après désignée « Le Mandant », 
D’une part,  
 
Et 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 
Quai 8.2 Bâ ment E.2 
39 rue d’Armagnac 
33500 BORDEAUX Cedex,  
SIRET : 200 081 735 00025 
Représentée par Renaud LAGRAVE, en sa qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes par la délibéra on 
n°2023_044 du Comité syndical du 18 décembre 2023, 
Ci-après désignée, « Le Mandataire », 
D’autre part, 
 
Et le Prestataire Bille que, 
KUBA  
Espace Valen n Nord, rue Ariane II   
25480 MISEREY-SALINES 
SIRET : 383 693 975 00070, 
 D’autre part, 
 
Après avis conforme du comptable public, 
 
Il est convenu et arrêté la conven on de mandat accompagnée de ces annexes. 
 
Les par es reconnaissent avoir pris connaissance des documents (annexes à la conven on de mandat) suivants et en 
accepter les termes et condi ons sans réserve :  

- CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DES SERVICES DE PAIEMENT KUBA ;  
- CGU Compte de paiement eZyness ;  
- CONDITIONS GÉNÉRALES d’ACCEPTATION en PAIEMENT de PROXIMITÉ par CARTES de PAIEMENT eZyness ;  
- CONDITIONS PARTICULIERES DES FRAIS BANCAIRES.  

 
L’ensemble de ces documents concerne le fonc onnement et l’u lisa on par la société/en té des services 
d’encaissement pour compte de ers fournis par KUBA en qualité d’Agent d’eZyness.  
 
 
En cas d’absence de retour à Kuba de ce e présente accepta on complétée et signée par le tulaire du compte, le 
compte de paiement de ce dernier ne pourra pas être ouvert chez eZyness et les services associés ne seront pas rendus 
par Kuba et eZyness. 
 



 

 

 

Fait à (à compléter), le …. 

En 4 exemplaires 

 
Pour avis conforme  

du comptable 
(Nom, prénom), 

(fonc on, signature) 
 

Pour la (Exploitant) 
(à compléter), 

(Nom, prénom), 
(fonc on, signature) 

 

Pour Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités 

LAGRAVE Renaud 
Président 

 

Pour KUBA 
(Nom, prénom), 

(fonc on, signature) 

 


